
  EXTRAIT DE DECISION DU BUREAU
  COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE GATINE

  1 place St Antoine
  79220 CHAMPDENIERS ST DENIS

  

L' an deux mille vingt deux, le lundi 11 juillet à 14 h 00, le Bureau dûment convoqué,
 s'est réuni en séance ordinaire  salle de réunion siège social à Champdeniers, sous la
 présidence de Monsieur RIMBEAU Jean-Pierre, Le Président.
 
 Date de convocation du  : 07 Juillet 2022
 
 Titulaires : Monsieur FRADIN Jacques, Monsieur OLIVIER Pascal, Monsieur RIMBEAU

 Jean-Pierre, Madame TAVERNEAU Danielle, Madame MICOU Corine, Madame
 CHAUSSERAY Francine, Monsieur JEANNOT Philippe
 
 Absent(s) :

  
 Excusé(s) : Monsieur ATTOU Yves, Madame SAUZE Magalie
 
 Secrétaire de Séance : Madame Danielle TAVERNEAU
 

décision :
  B_2022_18_2
  
 Nombre de délégués en
 exercice : 9
 
 Présents : 7
 
 Votants : 7
 
 
 
 Objet : Finances - Mise en
 réforme de biens - Budget
 principal
 

   
 
 
L'opération de mise à la réforme d'un bien consiste à le sortir de l'actif pour sa valeur nette comptable (Valeur

 historique déduction faite des amortissements éventuels) en cas de destruction ou de mise hors service d'une
 immobilisation.

  
 La réforme peut résulter de la volonté de l'ordonnateur (mise au rebut, bien obsolète) ou d'un événement externe (
incendie, dégradation, vol).
 
 L'opération de mise à la réforme est une opération d'ordre non budgétaire constaté par le comptable au vu des

 informations transmises par l'ordonnateur, qui met parallèlement à jour l'inventaire.
 
 Il est proposé au Bureau communautaire de valider l'ensemble des mises à la réforme, conformément au tableau ci-
après des biens listés à réformer devenus hors d'usage, pour un montant total de :  260 256,13 €
 
 
 

 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 
 Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 22 septembre 2020 portant délégation d'attribution au Bureau

 communautaire en matière de mise en réforme de biens mobiliers
 Considérant les listes des biens à réformer ci-dessus
 
 Après en avoir délibéré, le Bureau communautaire à l'unanimité DECIDE :
 - D'autoriser la réforme de ces biens qui ne figurent plus à l'inventaire physique compte tenu de leur vétusté

 ou de leur obsolescence et mis au rebut.
 - D'autoriser Monsieur le Président à signer tout document afférent.
 
 
 
 
 Pour : 7   Contre : 0   Abstention : 0
 
 
 
 Emis le 11/07/2022, transmis en sous-préfecture et

 rendu exécutoire le
  

 
Le Président
  Jean-Pierre RIMBEAU
 
 

 
 




